
FORUM PADD – Houilles         17-11-2022 

 

Le forum dédié au Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) s’est tenu en 

Mairie de Houilles le jeudi 17 novembre 2022 de 18 h 30 à 21 h 30. Plus d’une soixantaine d’habitants 

se sont rendus sur place pour participer à l’évènement.  

Durant cette période, les habitants ont pu découvrir le projet de PADD ont été invités à contribuer à 

son élaboration en inscrivant leurs idées d’amélioration sur des post-it. 

Le forum est un format de concertation mis en œuvre pour faciliter un échange individualisé entre 

habitants, élus et techniciens de la ville et du bureau d’étude. Moins frontal et formel qu’une réunion 

publique, le forum apporte plus de souplesse et une réponse au cas par cas aux interrogations et 

propositions des citoyens. Néanmoins, la nature du format non conventionnel a dans un premier 

temps pu susciter des réactions parmi certains participants.  

A 19 h 00, Monsieur le Maire prononce un mot d’introduction en rappelant notamment le contexte 

urbain, politique et environnemental dans lequel s’inscrit la révision du Plan Local d’Urbanisme de la 

ville. S’en suit un échange de questions-réponses avec les habitants animé par M. le Maire et le bureau 

d’étude Espace Ville. 

Les principales préoccupations concernent notamment l’encadrement des nouvelles constructions 

dans le cadre du futur PLU, ainsi que la protection du patrimoine et des quartiers pavillonnaires tant 

que le PLU actuel reste en vigueur.  

Questions :  

1. Comment encadrer les nouvelles constructions en attendant le nouveau PLU ? 

→ Une fois les grandes orientations du futur Projet d’Aménagement et de Développement 

Durables (PADD) débattues en conseil municipal, le document PADD constituera la 

vision politique de l’urbanisme de Houilles sur lequel pourront s’appuyer les futures 

décisions concernant les autorisations d’urbanisme déposées. Le recours au sursis à 

statuer pourra être mise en place si les projets sont de nature à remettre en cause le 

PADD ou à rendre sa mise en œuvre plus onéreuse. Le sursis à statuer dure 2 ans. Cet 

outil permettra de protéger la commune en attendant l’approbation du nouveau PLU 

en cas de projets contraires aux orientations.  

 

2. Quelle traduction des orientations de PADD dans le PLU approuvé, et quelles sont les 

solutions concrètes proposées pour répondre aux enjeux de la ville et notamment la 

sauvegarde du patrimoine ? 

→ Le PADD sert de socle au PLU, il fixe par des axes et orientations les aspirations de la 

ville pour son développement urbain. Le PADD est ensuite traduit réglementairement 

via le règlement, le plan de zonage et les Orientations d’Aménagement et de 

Programmation (OAP). L’ensemble des éléments figurant dans le PADD devront avoir 

leur traduction réglementaire via des protections, des emplacements réservés, des 

secteurs de projets etc.  

 

3. Qu’en sera-t-il des ilots verts protégés présents repérés dans le PLU en vigueur ? 

→ Dans le cadre de la révision du PLU, les règles d’urbanisme sont remises à plat. Les 

périmètres des espaces paysagers protégés ne seront donc pas conservés en l’état et 



la protection des espaces végétalisés privés sera repensée via des pourcentages de 

pleine terre par exemple afin d’apporter une réponse plus équitable. La traduction 

réglementaire du projet constituant la prochaine étape de la révision du PLU, n’est pas 

encore actée à ce jour.  

 

4. Que signifie le terme de « déqualifié » identifié sur la carte n°2 du PADD ? Comment ces 

secteurs dits « déqualifiés » seront-ils traités ? Quelle protection des quartiers 

pavillonnaires dans le nouveau PLU ? 

→ Les secteurs déqualifiés correspondent à des portions urbaines présentant des enjeux 

d’amélioration urbaine et paysagère qui ont identifiées pour leurs opportunités de 

réaménagement. Ces secteurs sont ciblés pour une mutation urbaine et paysagère, 

notamment en entrée de ville avec Bezons, aux abords de la gare et le long du 

boulevard Henri Barbusse ; ce n’est pas forcément synonyme de densification.  Leur 

traitement urbain sera défini au cas par cas dans le cadre d’Orientation 

d’Aménagement et de Programmation (OAP) notamment. La mutation de ces secteurs 

intègrera au cœur du projet la qualité urbaine (transitions urbaines équilibrées et 

adaptées, espaces végétalisés, perméabilités visuelles, mixité fonctionnelle et sociale, 

etc.) 

→ Actuellement, le PLU en vigueur permet la mutation et/ou la densification de la quasi-

totalité des quartiers pavillonnaires. Le nouveau projet de PLU sera nettement plus 

protecteur ; plus des trois quarts des pavillons de la commune seront préservés. Cette 

protection des quartiers pavillonnaires sera traduite à travers un règlement plus strict 

et protecteur concernant l’implantation des constructions, les hauteurs maximales, des 

parts d’espaces verts de pleine terre etc.  La transition entre habitat collectif et 

pavillonnaire sera assurée. 

 

5. Pourquoi continuer à adopter des objectifs de densification et de croissance 

démographique ? L’objectif devrait être la réduction du nombre d’habitants et la sauvegarde 

de l’ensemble des pavillons.  

→ Le PLU à venir n’a pas vocation à permettre l’augmentation massive de la population 

de Houilles. C’est en effet une illusion de considérer que la ville puisse encore continuer 

à croitre au rythme connu ces dernières années. Il n’est pas souhaitable de voir la 

commune être densifiée dans la mesure où il est par exemple impossible d’élargir les 

sillons de la voie ferrée desservant la gare. Sa capacité n’est donc pas extensible. Les 

objectifs sont bien de maintenir la population actuelle, tout en permettant de 

requalifier certains secteurs comme indiqué précédemment 

 

6. Quelle réponse aux objectifs de la Loi Solidarités et Renouvellement Urbains concernant la 

construction de logements sociaux ? Il est nécessaire de préserver la mixité sociale. 

→ Il manque 1 500 logements sociaux à Houilles pour atteindre les objectifs de la Loi SRU. 

La construction d’une telle quantité de logements impliquerait de très nombreuses 

opérations 100 % sociales, or il n’est pas souhaitable de concentrer les logements 

sociaux. La ville est attachée à la mixité sociale et souhaite la préserver. Une part de 

logement social sera intégrée aux nouvelles opérations pour favoriser la mixité. Le parc 

actuel pourra également participer à tendre vers l’objectif des 25 % de logement 

sociaux via une reconversion d’immeubles et maisons vacantes ou préemptées.  

 



De nombreuses contributions et questionnements ont également été transmis durant le forum sur les 

post-it mis à disposition. L’ensemble des post-it transmis pour chacun des axes sont photographiés et 

présent en annexe à ce document. De plus, 3 contributions papiers spécifiques ont été recueillies. 

Les éléments suivants présentent une synthèse des principaux sujets évoqués pour chacun des axes 

du PADD : 

Axe 1 : Houilles Demain, la transition écologique au cœur du projet :  

▪ Préserver l’ensemble des espaces verts de la ville (parcs, arbres remarquables etc.) et mettre 

en place un coefficient de biotope pour protéger plus efficacement les espaces verts privés. 

▪ Réaménager les espaces verts existants pour plus de verdure (Parc Charles de Gaulle, Cour 

intérieure des Genêts, rue Hoche, etc.).  

▪ Améliorer le traitement de la voie ferrée (couverture, espaces verts, murs antibruit etc.) et les 

connexions entre les deux parties de la ville.  

▪ Définir une OAP thématique pour les espaces verts. 

 

Axe 2 : Houilles Demain, le cadre de vie valorisé :  

▪ Intervenir sur le réaménagement des boulevards, y concentrer le renouvellement et y intégrer 

des commerces en rez-de-chaussée. (Question de l’inclusion du boulevard Jean Jaurès en tant 

que secteur déqualifié). 

▪ Préserver le pavillonnaire et prévoir des règles précises de transition entre les logements 

collectifs et pavillonnaires. 

▪ Favoriser la mixité sociale en ne concentrant pas les logements sociaux au même endroit. 

▪ Prendre en compte l’audit du patrimoine réalisé pour le protéger en conséquence.  

▪ Prendre en compte les PMR dans le réaménagement des espaces publics, notamment 

concernant la largeur des trottoirs.  

▪ Deux visions de développement s’opposent : certains affirment la volonté de ne plus 

construire à Houilles quand d’autres proposent la mutation de certains secteurs (les 

boulevards) pour dégager davantage d’espaces publics et espaces verts, services etc. 

 

Axe 3 : Houilles Demain, la vie quotidienne facilitée :  

▪ Améliorer les connexions et la sécurité des pistes cyclables. 

▪ Développer les modes de déplacements doux (piétonnisation, vélo etc.) 

▪ Améliorer l’accessibilité piétonne aux équipements, notamment de petite enfance. 

▪ Mettre en place une navette de transport autonome entre les quartiers pavillonnaires et la 

gare.  

▪ Ouvrir la destination résidentielle dans le secteur des Pierrats (aujourd’hui activité seulement). 

▪ Favoriser le logement abordable.  

▪ Privilégier les commerces dans le centre-ville et limiter les services de type « agences 

immobilières ».  

Le forum prend fin à 21 h 30. Le support de présentation numérique présenté sera disponible 

prochainement sur le site internet de la mairie de Houilles. 

22 novembre 2022 














